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 LE PROJET 

 

 

 

La Ville de Valcourt lance l’invitation à 
ses citoyens à prendre part à une œuvre 
collective. Comme vous le savez, le parc 
Camille-Rouillard a été nommé ainsi en 
l’honneur de l’ancien maire, monsieur 
Camille Rouillard.  
M. Rouillard aura laissé sa marque à 
Valcourt de bien des façons et c’est en 
s’inspirant de ce grand homme que 
nous souhaitons que les gens 
participent à une mosaïque de pavés qui 
sera installée au parc cet été. 
Ce projet est offert gratuitement aux 
citoyens désireux d’embellir leur milieu 
de vie tout en laissant une petite partie 
d’eux en plein cœur de la Ville! Nul 
besoin d’être un grand artiste pour 
participer, l’œuvre est ouverte à tous, 
jeunes et moins jeunes, familles ou 
solitaires, tous sont invités à prendre 
part au : 
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1. Dans un premier temps, vous devez réserver vos briques par courriel au 
ville.valcourt@valcourt.ca.  
• Il est possible d’obtenir plusieurs briques, mais les quantités pourraient 

être limitées en fonction de la demande. Le tout est à l’entière discrétion 
de la Ville.  

• De plus, si vous décorez plusieurs briques, elles ne doivent pas avoir de 
liens. Chaque brique doit être peinte individuellement puisque la création 
de plusieurs briques formant une image créerait trop de contraintes à 
l’installation. 

2. Par la suite, nous vous confirmerons un rendez-vous pour récupérer le 
matériel nécessaire à la création de vos briques. Ce sera du 25 au 27 février, 
au Studio Vicky, à Valcourt. Vous recevrez : 
• De petites quantités de peinture acrylique ; 
• La brique. 

3. Vous aurez jusqu’au 15 mai 2021 pour peindre votre brique et la rapporter 
au Studio Vicky, sur le balcon, dans la boîte prévue à cet effet. 

4. L’activité est offerte aux citoyens des municipalités parties à l’entente des 
loisirs, mais en cas de forte demande, les citoyens de la Ville de Valcourt 
seront priorisés. 

Durant l’été, l’équipe des travaux publics procédera à l’installation des briques 
décorées dans le parc Camille-Rouillard. Vous serez d’ailleurs les bienvenus lors de 
l’inauguration de l’œuvre collective. Nous vous tiendrons informé de la date via nos 
réseaux sociaux lorsque celle-ci sera connue. 

  

MARCHE À SUIVRE 

mailto:ville.valcourt@valcourt.ca
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 MARCHE À SUIVRE 

 

En participant à cette activité, vous renoncer à tous les droits que vous ou votre 
enfant auriez sur l’œuvre et en remettez l’entière propriété à la Ville de Valcourt. 
En aucun cas la Ville ne dédommagera les artistes pour leur travail. Également, 
il ne sera pas possible de récupérer votre brique. Elle fera partie du pavage du 
parc Camille-Rouillard et vous n’aurez aucun droit ou recours en lien avec celle-
ci. 

De plus, vous vous devez de respecter les droits d’auteurs. Ainsi, en créant votre 
brique, en aucun cas vous ne pouvez plagier l’œuvre de quelqu’un d’autre. Que 
ce soit un texte, une pensée ou un dessin, vous ne pouvez pas vous approprier 
la création d’autrui. (Par exemple, l’utilisation des logos d’entreprises nationale 
est souvent réglementée et il ne serait pas permis d’utiliser certains logos pour 
cette œuvre.) Votre œuvre se devra d’être originale et de votre propre cru !  

L’utilisation de la peinture acrylique n’est pas sans danger pour les enfants. La 
supervision d’un adulte est nécessaire. La Ville n’endossera la responsabilité 
d’aucun accident en lien avec la création de votre brique. 

En plus de respecter les droits d’auteurs, les briques ne devront pas faire la 
promotion de la haine, la violence, le racisme, l’homophobie, etc. Également, il 
ne sera pas permis de faire la promotion de partis politiques, de religions ou 
autres associations qui pourraient diviser l’opinion public. 

Le non-respect de l’une ou l’autre des règles mentionnées ci-haut pourrait 
mener à l’exclusion de votre brique dans l’œuvre et à sa destruction. En aucun 
cas elle ne vous sera rendue. 
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